
 
 

TARIFS D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 
 

  ZONE 1 ZONE 2 

Tarifs avec autorisation d'ODP 

de 0 à 15 jours Gratuit Gratuit 

à partir du 16e jour 0,20 €/m²/jour* 0,10 €/m²/jour* 

si demande de prolongation 
justifiée (intempéries …) 0,20 €/m²/jour* 0,10 €/m²/jour* 

En cas de prolongation injustifiée** 

de 0 à 7 jours 4,00 €/m²/jour* 2,00 €/m²/jour* 

du 8e au 14e jour 8,00 €/m²/jour* 4,00 €/m²/jour* 

à partir du 14e jour 20,00 €/m²/jour* 10,00 €/m²/jour* 

Tarif sans demande d'ODP ni autorisation 

30,00 € (tarif minimum applicable) 
+ tarif avec autorisation mais sans l'exonération des 15 premiers jours 

* tarif minimum applicable de 30,00 € 
** toute demande de prolongation sera soumise à calcul de la redevance 
 
ZONE 1 (en orange) : centre-ville délimité par les boulevards (compris) + entrées principales de REVEL 
ZONE 2 : reste de la commune 


